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Vus,

Le ministre de l'agriculture et de la pêche et la ministre de l'écologie et du
développement durable,

Vu les articles L. 411-1, L. 411-2, R. 411-1 à R. 411-21 du code de l'environnement ;

Vu l'arrêté du 17 avril 1981 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du
territoire ;

Vu l'avis du Conseil national de la protection de la nature du 29 septembre 2005,

Arrêtent :

Article 1er de l’arrêté du 12 décembre 2005

(Arrêté du 23 juillet 2013, article 1er)

La perturbation intentionnelle des oiseaux de l'espèce gypaète barbu (Gypaetus
barbatus) sur leur aire de nidification et sur le lieu ou placette où ils se nourrissent
est interdite sur tout le territoire national du 1er novembre au 15 août.

Toutefois dans les départements des régions Rhône-Alpes et Provence-Côte d'Azur,
cette période est comprise du 1er novembre au 31 août.

Article 2 de l’arrêté du 12 décembre 2005

A condition qu'il n'existe par une autre solution satisfaisante et que la mesure ne
nuise pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des
espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle, l'autorité administrative

AIDA - 02/04/2025 - seule la version publiée au journal officiel fait foi

/reglementation/arrete-121205-portant-interdiction-perturbation-intentionnelle-gypaete-barbu
/reglementation/arrete-121205-portant-interdiction-perturbation-intentionnelle-gypaete-barbu
/reglementation/livre-iv-patrimoine-naturel-partie-legislative#Article_L._411-1
/reglementation/livre-iv-patrimoine-naturel-partie-legislative#Article_L._411-2
/reglementation/livre-iv-patrimoine-naturel-partie-reglementaire#Article_R_411_1
/reglementation/livre-iv-patrimoine-naturel-partie-reglementaire#Article_R_411_21


compétente peut délivrer, en application des articles L. 411-1 et L. 411-2 du code de
l'environnement et selon la procédure définie par arrêté du ministre chargé de la
protection de la nature, des autorisations exceptionnelles pour déroger aux
interdictions fixées à l'article 1er pour les motifs ci-après :
a) Dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la
conservation des habitats naturels ;
b) Pour prévenir des dommages importants, notamment, aux cultures, à l'élevage,
aux forêts, aux eaux et à d'autres formes de propriété ;
c) Dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques et de la sécurité aérienne ;
d) A des fins de recherche et d'éducation, de repeuplement et de réintroduction de
ces espèces et pour des opérations de reproduction nécessaires à ces fins, ainsi que
pour l'élevage se rapportant à ces actions.

Article 3 de l’arrêté du 12 décembre 2005

L'arrêté du 24 février 2000 portant réglementation de la recherche, de l'approche et
de l'affût pour la prise de vue ou de son concernant le gypaète barbu est abrogé.

Article 4 de l’arrêté du 12 décembre 2005

Le directeur de la nature et des paysages et la directrice générale de l'alimentation
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 12 décembre 2005.

La ministre de l'écologie
et du développement durable,

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur de la nature
et des paysages,
J.-M. Michel

Le ministre de l'agriculture et de la pêche,

Pour le ministre et par délégation :
Par empêchement de la directrice générale
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de l'alimentation :
Le sous-directeur de la santé
et de la protection animales,
O. Faugère
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